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Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Actualité gouvernementale

George Pau-Langevin et Philippe Braillard en déplacement à Saint-Malo à l’occasion de la 10è 
édition de la Route du Rhum

               

 

A la veille du départ de la 10è édition de la Route du Rhum, Thierry Brail-
lard, secrétaire d’Etat aux Sports, a tenu à se rendre à Saint-Malo. A cette 
occasion, le ministre a pu échanger avec des skippers et les organisateurs de 
l’événement.

Dimanche 2 novembre, depuis le bateau « Le Pont-Aven », Georges Pau-Lan-
gevin, ministre des Outre-Mer, a libéré la flotte des 91 skippers qui font cap 
vers la Guadeloupe. La ministre a ainsi marqué son soutien à l’ensemble 
des acteurs et des partenaires de cette grande course transatlantique inter-
nationale qui relie par une route mythique de 3.542 milles l’Hexagone aux 
Outre-mer.

En savoir +

Emploi - Travail - Jeunesse

Patrick Strzoda, Préfet de la région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine à la rencontre des jeunes 
recrutés en « emploi d’avenir » par le groupe La Poste

En novembre 2014, le groupe La Poste recrute 24 jeunes en  « emploi d’ave-
nir ».
Réunis à l’occasion d’une journée d’accueil organisée par le groupe La poste, 
Patrick Strzoda est allé à la rencontre de douze de ces jeunes qui ont voca-
tion à exercer le métier de facteur, de façon majoritaire dans la région de 
Rennes, et en Côtes d’Armor pour quelques uns d’entre-eux.

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr/
https://www.facebook.com/media/set/?set=a.348674685311077.1073741909.218706774974536&type=1
http://travail-emploi.gouv.fr/emplois-d-avenir,2189/


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Dans le cadre de la simplification des démarches, le ministère de l’Intérieur, 
la Direction de l’Information Légale et Administrative (DILA) et le ministère 
de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, proposent désormais des services 
en ligne pour gérer une association. En 30 minutes vous pouvez ainsi créer, 
modifier ou dissoudre une association.
Avec 68 000 nouvelles créations d’associations en 2013, la France compte 
1,3 million d’associations en activité pour près de 2 millions de salariés et 
plus de 13 millions de bénévoles. Les associations constituent un corps 
intermédiaire à part entière, essentiel à l’exercice de la démocratie et au 
développement des solidarités.

En savoir +

                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Sécurité

Le 4 novembre, la douane a détruit plus de 10 200 contrefaçons saisies ces derniers mois en 
Bretagne

Dans le cadre de la deuxième journée nationale de destruction des contrefa-
çons saisies par la douane, la Direction régionale des douanes de Bretagne  a 
détruit sur son site plus de 10 200 contrefaçons récupérées par ses services 
ces derniers mois.

Tous ces produits saisis à l’importation et soustraits à la mise sur le marché 
français, illustrent le rôle de la douane en matière de protection des consom-
mateurs et de sauvegarde du territoire.

Depuis le début de cette année, les douanes bretonnes ont saisi près de 75 
000 articles contrefaisants, dont la moitié présente un caractère de dangero-
sité potentielle.

En savoir +

Aménagement- Territoires

Les 2è rencontres régionales du réseau rural breton à Morlaix le 5 novembre 

Environnement - Écologie

9è Trophées du développement durable : six Bretons récompensés pour leur projet innovant

Six lauréats ont été récompensés lors de la 9è édition des Trophées bretons du 
développement durable organisée par l’État, la Région Bretagne et l’agence 
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, le 5 novembre à Brest. Ces 
six trophées, dont un prix spécial « Santé », sont venus récompenser des pro-
jets innovants, et des initiateurs de bonnes idées et pratiques en matière de 
développement durable en Bretagne.
Cette année, 97 porteurs de projets avaient déposé leur candidature dans 
quatre catégories : établissement d’enseignement, association, entreprises 
et acteurs publics. Ils se sont mobilisés en proposant des projets qui agissent 
en faveur du développement durable dans ses quatre dimensions : écono-
mique, sociale, environnementale et qualité démocratique.

En savoir +

Pour ses 2è Rencontres régionales, le 5 novembre à Morlaix, le réseau rural 
breton , co-piloté par l’État représenté par Isabelle Gravière-Troadec, Secré-
taire générale pour les affaires régionales auprès du préfet de la région Bre-
tagne et par la Région représentée par Thierry Burlot, Vice-président de la 
Région en charge de l’aménagement du territoire et de l’environnement, a 
choisi de mettre l’accent sur la coopération.
Cette journée a été l’occasion de rappeler l’état d’avancement de la coopé-
ration en Europe, en France et en Bretagne, où de nombreux projets de dé-
veloppement rural sont mis en œuvre. Élus, membres d’associations, entre-
preneurs, agents de développement local, porteurs de projets : plus de 100 
personnes ont participé à ces 2è rencontres.

En savoir +

 

Simplifications administratives

Des services 100 % en ligne pour créer, modifier, dissoudre votre association

http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/E-creation-E-modification-et-E-dissolution-d-association.-Votre-association-100-en-ligne
http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/A-Brest-la-douane-detruit-plus-de-10-200-contrefacons-saisies-ces-derniers-mois-en-Bretagne
%0Dhttp://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Espace-presse/Communiques-de-presse/Experimentation-prochaine-du-2eme-test-salivaire-pour-confirmer-l-usage-de-stupefiants-au-volant%0D
http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/9e-trophees-du-developpement-a2640.html
http://www.dailymotion.com/video/x24ioib_l-administration-penitentiaire-recrute_news%23from%3Dembediframe
http://www.bretagne.gouv.fr/Salle-de-presse/Dossiers-de-presse/2emes-rencontres-regionales-du-reseau-breton-a-Morlaix-le-5-novembre-2014
http://www.bretagne.gouv.fr/Salle-de-presse/Dossiers-de-presse/2emes-rencontres-regionales-du-reseau-breton-a-Morlaix-le-5-novembre-2014


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Bernard Cazeneuve, ministre de l’Intérieur, a présenté le 2 octobre 2014 le 
plan national de lutte contre les vols de véhicules. Les vols et trafics de véhi-
cules et de pièces détachées sont des préoccupations de premier ordre pour 
les citoyens et représentent un coût économique élevé pour la société.
En France, les vols liés aux véhicules représentent un quart des atteintes aux 
biens, soit 553 000 faits en 2013. 110 000 véhicules sont volés chaque année, 
mais en 2013, seuls 44 % ont été retrouvés. La baisse progressive du taux de 
découverte est à rapprocher de l’accroissement des vols d’accessoires et du 
développement des filières de pièces détachées.
Dans ce contexte, Bernard Cazeneuve, ministre de l’Intérieur, met en place 
un plan national de lutte contre les vols et trafics de véhicules et de pièces 
détachées. 

En savoir +

Plan national de lutte contre les vols de véhicules

La conduite accompagnée désormais accessible dès l’âge de 15 ans

                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Toute l’actualité des services de l’Etat en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :

www.bretagne.gouv.fr
www.ille-et-vilaine.gouv.fr

                      Prefet de Bretagne et d’Ille et Vilaine 

                      @bretagnegouv

Directeur de la publication : Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine

Crédits photos : Service Régional de la Communication Interministérielle, Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bretagne, Ministère de Travail, de l’Em-
ploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue Social, Direction Départementale des Terri-
toires et de la Mer© Christian Maillard, Union Professionnelle Artisanale de Bretagne.  

 

 

Dans le cadre de la réforme du permis de conduire, l’apprentissage anticipé 
de la conduite est accessible dès 15 ans depuis le 1er novembre 2014 contre 
16 ans auparavant. Les jeunes candidats au permis de conduire qui choisiront 
cette formule pourront passer le permis plus tôt, dès 17 ans et demi, afin de 
pouvoir conduire au premier jour de leur majorité.
L’objectif est de porter le nombre de jeunes bénéficiant de la conduite ac-
compagnée de 30 à 50% d’ici à fin 2017. Cet objectif sera soutenu par des dis-
positifs complémentaires, en lien avec le ministère de la Ville, pour permettre 
aux jeunes dont les parents ne peuvent pas assurer l’accompagnement de 
bénéficier de celui d’adultes bénévoles.

Plus d’expérience au volant, c’est également un meilleur taux de réussite au 
permis de conduire : 73,9 % de succès, contre 55,2 % par la voie tradition-
nelle. En 2013, près de 190 000 jeunes ont obtenu leur permis de conduire 
(catégorie B) grâce à l’apprentissage anticipé.

En savoir +

http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Plan-national-de-lutte-contre-les-vols-de-vehicules
https://twitter.com/bretagnegouv
http://www.securite-routiere.gouv.fr/la-securite-routiere/les-actualites/avec-la-conduite-accompagnee-mon-permis-demarre-bien

